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• Frais de déplacement
• Valider un ordre de mission

Principes d’organisation

Ordre de mission

Note de frais

Frais 1

Frais 2

Frais 3

… 

• Une note de frais se rattache  à un ordre de mission

• Une note de frais contient autant de frais qu’il y a de nature de frais engagés

• Un ordre de mission ponctuel correspond à une seule et unique note de frais

• Une note de frais ne peut faire l’objet d’une validation partielle
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• Frais de déplacement
• Valider un ordre de mission Les ordres de mission

OM permanent
Examen -

Admission
Examen -

Admissibilité
Formation Divers

Repas pour OM 
permanent

Repas du midi*

Frais KM

Péage

Parking

Transport en 
commun

Essence ( véhicule 
de service )

Repas du soir*

* Les repas pris sur la résidence administrative ou familiale ne font pas l’objet de remboursement
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• Frais de déplacement
• Valider un ordre de mission

1. Etre connecté en tant que 
responsable

2. Cliquer sur

Etape 1 : Rechercher les OM à valider

2 bis. En cliquant sur la ligne 
correspondante, il est possible de  
consulter et de valider l’ordre de 
mission
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• Frais de déplacement
• Valider un ordre de mission Etape 2 : Choisir un ordre de mission à valider  

Valider en masse

1. Cocher les cases des ordres de 
mission à valider :
 tous les OM
ou
 individuellement*

• En cliquant sur la ligne d’OM, il est possible de le consulter et de le valider individuellement

• La validation du véhicule déclaré par le collaborateur lors de la saisie de son ordre de mission 
est une étape préalable à la validation de l’ordre de mission. 

2. Cliquer sur l’icone :

pour valider ou       pour refuser

Un mail est alors adressé au 
collaborateur pour l’informer de 
votre décision
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• Frais de déplacement
• Valider un ordre de mission

3. Confirmer la saisie
Une nouvelle fenêtre s’affiche

Un mail est alors envoyé au 
collaborateur pour l’informer de 
votre décision

Etape 2bis : Vérifier et valider individuellement

1. Vérifier les informations saisies
NB : à cette étape, seul l’onglet 
Généralités est à vérifier

2. Cliquer sur 
pour valider /        pour refuser
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